
EDPH1210 Eléments juridiques, économiques et institutionnels des activités physiques et
sportives

[30h] 3 crédits

Enseignant(s): Sebastien Depré (supplée N.), Marc Louis (coord.), Thierry Zintz
Langue d'enseignement : français
Niveau : cours de 1er cycle

Objectifs (en terme de compétences)

Donner la base nécessaire pour comprendre les mécanismes juridiques qui régissent de nombreuses actions dans notre société.
La première partie du cours porte sur les fondements et les principes généraux du droit public et privé. La seconde partie
apporte à l'étudiant la formation nécessaire à la compréhension de certains mécanismes auxquels il peut être confronté.
Donner une introduction générale à l'économie politique.

Objet de l'activité (principaux thèmes à aborder)

1. Introduction aux sciences et principes du droit (sources, disciplines et concepts de base du droit)
2. Activités physiques, activités sportives : approche juridique "commune", "spécifique" ?
3. L'enseignement (scolaire et parascolaire)
4. Les clubs et les fédérations sportives;
5. Les structures privées.
6. La légitimité des pratique du sport;
7. La santé du sportif : cadre légal.
Présentation générale des concepts et des résultats les plus significatifs de la microéconomie et de la macroéconomie: théorie
du producteur, théorie du consommateur, équilibre concurrentiel, équilibre général et optimum de Pareto, monopole. Les
concepts seront discutés d'un point de vue à la fois descriptif et normatif.

Résumé : Contenu et Méthodes

Les concepts repris au cahier des charges seront présentés et discutés. L'accent sera mis sur les questions de décision publique
et de politique économique et à la lumière de critères de bien-être collectif.

Autres informations (Pré-requis, Evaluation, Support, ...)

cotitulaires

Autres crédits de l'activité dans les programmes
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